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Le 15 février 2005, sur décision du Président Directeur Général s’appuyant sur l’ensemble de 
l’encadrement, SOKOA a confirmé son adhésion au mouvement « PACTE MONDIAL » 
des Nations Unies. 
 
Cette adhésion a engagé SOKOA à œuvrer pour le soutien et la promotion des 10 principes 
universels relatifs aux Droits de l’Homme, aux normes et droit du travail, à la protection de 
l’environnement et à la lutte contre la corruption. 
 
Une première communication sur de bonnes pratiques a été faite le 13 juin 2005. 
 
Aujourd’hui, l’entreprise confirme cette adhésion au Pacte Mondial et sa volonté de 
continuer à agir activement pour le respect de ces principes et le développement du 
mouvement, en se faisant prescripteur auprès de certains de ses partenaires, 
fournisseurs notamment. 
 
Par ailleurs, l’entreprise a introduit une mention communiquant son adhésion à GLOBAL 
COMPACT dans sa charte de l’actionnaire SOKOA publiée en juin 2005. 
 
SOKOA est une PME mais elle a 690 actionnaires. 
 
De même une mention et un lien ont été introduits dans la rubrique « Liens Utiles », du site 
internet www.sokoa.com vers le site de GLOBAL COMPACT. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

DESCRIPTION DES PRINCIPALES PRATIQUES MENEES EN 2005 : 
 
 
 
 
Principe N° 6 : Elimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession 
 
Emanciper les individus par l’élargissement des connaissances à travers la formation 
continue externe. 
• 90 % du personnel d’encadrement et de maîtrise ont reçu en 2005 une formation de 
Management. 
 
 
 
Principe N° 8 : Entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
responsabilité en matière d’environnement. 
 
• SOKOA a pris la décision en 2005 de s’engager dans la démarche environnementale       
ISO 14001 pour son usine de production avec objectif d’obtenir la certification lors de l’audit 
AFAQ programmé pour octobre 2006. 
 
Cette démarche globale et lourde se traduira pour SOKOA par la définition et mise en place    
- actuellement en cours - d’un certain nombre d’indicateurs dans les différents chapitres 
prévus par la norme et une démarche permanente de progrès pour les années à venir. 
 
• En 11  Consolider le tri sélectif des déchets de fabrication à l’usine :  
 
Depuis 2001, SOKOA a mis en place une procédure de tri en vue du recyclage des principaux 
déchets (polypropylène, acier, cartons, cuir …). 
 
A fin 2005, le rapport des déchets valorisés/poids total des déchets usine à atteint les 72%. 
 
• En 14  Traitement des impacts environnementaux significatifs (valorisation supérieure       
à 25 lors de l’audit préliminaire pour ISO 14001). 
Un état des lieux a été établi en juillet 2005 par un cabinet externe en liaison avec la                   
DRIRE à partir duquel les impacts environnementaux les plus significatifs ont commencé à 
être traités (globalement le site de production SOKOA est peu pollueur). 
 
 
 
 



 
 
 
Principe N° 9 : Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses 
de l’environnement. 
 
• En 2004 SOKOA dont l’activité principale (95 %) est la fabrication de sièges de bureau de 
collectivité, a décidé de remplacer dans son usine le procédé de collage (tissu sur les mousses 
et mousses sur leur support bois ou plastique) avec colles solvantées pulvérisées par des colles 
thermo fusibles en vue de réduire de façon drastique l’émission de COV. 
 
La mise en place du nouveau système (qui a fait l’objet d’un dépôt de Brevet le 02/06/2005)      
a été déployée progressivement  tout au long de l’année 2005 et le résultat obtenu suivant 
tableau ci-joint, se traduit par une diminution de presque la moitié - 46 % - de l’utilisation de 
colles à solvants à la date du 31/12/05 par rapport à l’année précédente, à nombre de sièges 
égal. 
Ce processus est poursuivi en 2006 en vue d’obtenir une réduction de l’ordre de 80 %. 
 
• Au niveau règlementaire, un contrôle commandé a un laboratoire agréé démontre que 
l’utilisation de l’ancien processus,  est faite dans les tolérances imposées que sont calculées 
non pas en volume total de COV émis sur une période donnée, mais en pic maxi lors de 
l’utilisation. 
La valeur obtenue à SOKOA de 47,8 mg est inférieure aux 50 mg COV/M3  exigés en 
sachant que cette configuration maximale n’est pratiquée désormais, compte tenu de ce qui 
précède, que de façon exceptionnelle et ponctuelle pour un total de moins de 50 heures sur 
une année. 
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